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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Variete. — L'on nous communique sur l'armement et l'öquipement du soldat
prussien Textrait suivant d'un memoire sur la tactique de Tarmee prussienne et ses

manceuvres en 1783, par le baron de Diesbach, lieutenant-colonel du regiment suisse
de son nom.

« Le soldat prussien est on ne peut mieux arme; les fusils et les platines sont
faits avec im soin infini; les changements que Ton a faits sont reconnus pour tres
avantageux. Tels sont les bagueltes cylindriques el les culasses coupees en biseau,
ce qui fait que Ton n'est pas oblige d'amorcer. La poudre passe du canon dans le
bassinel; cette poudre est aussi fine que celle de chasse. Le soldat tire aisement
six coups par minute (nous ne pouvons en tirer que trois avec nos armes). L'on a
donne depuis peu des couvre-balteries qui s'allachent sur la platine, ce qui fait
que la pluie ne peut pas mouiller la batterie; on lire aisement avec cette machine.
Le canon est aussi garni d'un cuir jusques vers le milieu, afin qu'en s'echauffant
le soldat puisse le tenir dans la main sans se brüler. Les fusils sont garnis en cuivre;
les courroies de fusils sonl ä boucles et laquees en rouge; elles sont faites de
maniere que Ton peut passer le fusil en bandouliere. La pluparl des bois de fusils
sont vernisses en noir ou en jaune. Les bayonnettes sont comme Celles de Tinfanterie

francaise. Les gibernes et la buffleterie sont Ires belies. Chaque giberne peut
contenir (50 cartouches. Les ceintures sont ä boucles.

Le soldat prussien est aussi arme d'un petit sabre qui n'est ni incommode ni utile,
mais le Roi crainl si fort les changements qu'il a laisse subsister une infinite de
choses qu'on verrait reformer avec plaisir. »

Les officiers ci-apres nommes ayant demande leur demission de Tetat-major
federal, le Conseil föderal, en date du 6 fevrier 1867, la leur a aecordee avec
remercinients pour les Services qu'ils ont rendus.

A. ETAT-MAJOR GENERAL.

MM. * Dufour, Guillaume-Henri, ä Geneve, general.
* Funk, Alexandre, ä Nidau, colonel.
* Barman, Louis-Marie-Gaspard, ä St-Maurice (Valais), colonel.
* Letter, Fran^ois-Joseph-Michel, ä Zug, colonel,
* Mollet, Jean, ä Bellach (Soleure), lieutenant-colonel.
* Meyer, Emanuel, ä Herisau, lieutenant-colonel.

B. ETAT-MAJOR DU GENIE.

M. Kussmaul, Frederic, ä Bäle, capitaine.

C. ETAT-MAJOR DE l'ARTILLERIE.

M. * Wehrli, Jean-Henri, ä Zürich, colonel.

D. ETAT-MAJOR JUDICIAIRE.

MM. * Matthys, Andre, ä Berne, lieutenant-colonel.
Hoffmann, Charles-Jaques, ä St-Gall, capitaine.
Könz, Jaques-Ulric, ä Guarda (Grisons), capitaine.

* de Palezieux dit Falconnet, Jean-Fran^ois-Philippe, ä La Tour-de-Peilz
(Vaud), capilaine.

E. ETAT-MAJOR DU COMMISSARIAT.

MM. Müller, Jean-Jaques, ä Berne, lieutenant-colonel.
Zollinger, ä Zürich, id.
Bernouilli, Guillaume, ä Bäle, major.
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MM. Langmesser, David, ä Bäle, capilaine.
Schoch, Alphonse, ä Berthoud, capilaine.
Meusel, L.-E Marc, ä Genöve, capitaine.
Hänni, Charles-Guillaume, de Kienersrülti (Berne), ä Paris, sous-lieutenanl.
Zyro, Fraiigois-Robert, ä Thoune, sous-lieutenant.

F. ETAT-MAJOR SANITAIRE.

1. Personnel sanitaire.

MM. * Löliger, Jean-Jaques, ä Ariesheim (Bäle-Campagne), major.
* Roulet, Philippe-Maximin, au Locle, capitaine.

Amsler, Charles, ä Wildegg (Argovie), capitaine.
Suppiger, Jaques, ä Triengen (Lucerne), capilaine.
Rheiner, J.-J.-Germain, ä St-Gall, capitaine.
Slokinann, Merchior, ä Samen, capilaine.
Pongelli, Giuseppe, ä Rivera (Tessin), Ier sous-lieutenant.

2. Commissaires d'ambulance.

Heusler, William, ä Bäle, Ier sous-lieutenant.
Binz, Emile, ä Bäle, id.
Grosjoan, H.-E., ä Geneve, id.

Note. Les officiers designös par * conservent, ä teneur de Tart. 36 de Torganisation
militaire fedörale, les prörogatives d'honneur de leur grade, parce qu'ils se

retirent de Tötat-major födöral apres avoir atteint Tage de 50 ans rövolus.

Dans notre prochain numero nous ilonnerons en Supplement ä part la liste

complete des nominations et promotions, auxquelles le Conseil föderal a proeöde
dans sa seance du IS mars. Nous monlionnerons, cn attendant, qu'il a cie nomine
13 colonels federaux, ä savoir : MM. Pfyffcr, Bruderer, Bell, Lecomte, Zehnder,

Rothpletz, Tronchin et VVydler, ä Tetat-major genöral; Schumacher et Siegfried,
ä l'etat-major du genie; Girard el Pestalozzi, ä Tetat-major d'arlillerie; Stämpfli,
ä Telat major du commissariat.

On lit dans la Feuille fedörale qu'en date « du 27 fevrier 1867 M. le colonel

föderal Hans Herzog, ä Aarau, inspecteur d'artillerie, a ele designe par le Conseil

federal pour Commander le rassemblement de troupes de celte annöe. Le Department

militaire a ele en möme temps autorise ä former en deux divisions les Iroupes

appelees au rassemblement, ä prendre les autres mesures necessaires el ä prösenter

au Conseil föderal les propositions concernant ces manoeuvres. »

L'annuaire militaire de 1866 complc dix-neuf colonels federaux n'ayant pas

encore öle appeles ä des commandements de rassemblement et ayanl rang
d'anciennete sur M. Herzog. On ignore ce qui a pu valoir une teile faveur ä Tölu, qui
n'a jamais commande d'infanterie.

Le nouveau Reglement de sercice pour l'armöe föderale, rernplacant Ics divers
debris du Reglement gönöral de 1846, vient enfin de parailre en allemand et
en francais

II comprend 567 articles, röpartis en trois parties: 1° Serrice intörieur, avec
4 appendices (y compris la recapitulation des attributions des divers grades,
imprimöe ä part); 2° Service de garde; 5° Service de campagne. Cette derniere
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partie se subdivise en cinq sections, traitant des avant-postes, du service de
sürete en marche, dos patrouilles, des marches, des bivouacs, camps et cantonnements.

Le lout forme un volume de 300 pages el 30 tableaux.
L'edition allemande a ötö imprimöe ä Aarau sous la surveillance de M. Ie colonel

Schwanz ; la traduclion francaise ä Lausanne, par les soins de M. le colonel
föderal Lecomte.

Berne. — Le Conseil d'Etat a fait les nominations suivantes :

GENIE.

MM. Blaser, Edouard, de Langnau, ä Bäle, comme capitaine; fAtginbiihl, Jean-
Fröderic, ä Aeschi, sous-lieutenant; Buss, Albert, k Biel, 1« sous-lieutenant.

cavalerie.
MM. Anneler, Samuel, äThoune, capitaine; Tschanen,Frederic, k Murzelen, lieut.

carabiniers.
MM. Anderes, Fröderic, ä Berne, capitaine; Zyro, Charles-Samuel, k Thoune,

lieutenant; Demme-Kurt, Eugene, ä Berne, 1«"" sous-lieutenant; Müller, Arnold, ä

Herzogenbuchsee, l<=r sous-lieutenant.
INFANTERIE.

Au grade de capitaine, MM. Mcerker, Gottlieb, ä Berne, bataillon n° 1; Rühl,
Charles, ä Berne, bataillon n° 16; Minder, Jean, ä Huttvyl, bataillon n° 37 ; Stettier,
Cliarles-L.-F.-Edouard, äkceniz, bataillon n» 55; Afoser/Frödöric, ä Berne, bataillon
n° 55; Weber, Jean-Bernard, ä Berne, balaillon n» 55; Ritter, Edouard, ä Nennig-
kofen, bataillon n° 58; Iluguenin, Jules-Edouard, ä Neuveville, bataillon n° 58;
Harnisch, Jean, ä Schwarzenbourg, bataillon n° 58 ; Gaillet, Henri-Louis, ä Bienne,
bataillon n° 62; Gerspacher, Adolphe, k Delemont, bataillon n° 69.

Au grade de lieutenant, MM. Wiedmer, Auguste, k Sumiswald, bataillon n° 37;
Plalel, Daniel-Louis, ä Berne, bataillon n° 55 ; Walthard, Louis-Rodolphe, ä Berne,
balaillon n» 53; von Bonstetten, Auguste, ä Berne, bataillon n°55; Niehans, Jean-
Ernest, ä Berne, bataillon nu55; Daehler, Jean-Charles, k Seftigen, bataillon n° 58 ;

Kohli, Jean, ä Berne, bataillon n° 58; Zbinden, Christian, ä Guggisberg, bataillon
n° 58; Douze, Charles-Gustave, de Breuleux, ä Bäle, bataillon n« 62; Vuagneux,
Claude, ä Sonvilliers, quartier-maitre du bataillon n° 62; Huguelet, Joseph, k
Boncourt, quartier-maitre du bataillon n° 69; Weber, Jean, ä Atlyswyl, bataillon n»
92, R; Rutschi, Jean-Ulrich, ä Heimiswyl, bataillon n° 92, R.

Au grade de ler sous-lieutenant, MM. Spring, Rodolphe, ä Thoune, bataillon n<>

16; Brunner, Jean, ä Thoune, quartier-maitre du bataillon n» 16; Erb, Frödöric,
ä Rcethenbach, bataillon n° 30; Gaudard, H.-Ferd.-Frödöric, ä Berne, bataillon
n<> 55; Ehrsam, Jacob, ä Bannwyl, bataillon n° 55; Denner, Francois-Auguste, k
Biel, bataillon nu 55 ; Kcenig, Rodolphe-Edouard, ä Berne, bataillon n° 55; Gaschen,
Charles-Gottlieb, ä Berne, bataillon n° 58 ; Messmer, Gottlieb-Adolphe, ä Berne,
bataillon n° 58; Wehren, Jean-B., ä Zweisimmen, bataillon n» 58; Saisselin, Henri-
Louis, ä La Hütte, bataillon 62; Barthoulot, Ph.-Alphonse, ä Beifonds, bataillon
n° 69; Staub, Jean-Ulrich, ä Berthoud, bataillon n» 92, R; Egger, Jean, ä Arwan-
gen, bataillon n° 92.

Medecins de bataillon: MM. Kaiser, Joseph, de Delsberg, ä Tramelan; Brechet,
Joseph, de Movelier, äSonvillier; Kaufmann, Charles, ä Thoune; Ziegler, Adolphe,
ä Berne.

Medecins : MM. Salchli, Edouard, ä Aarberg, batterie n° 2; Marti, Adolphe, de
Rapperschwyl, ä Berne, batlerie n° 11; Howald, Rodolphe, de Herzogenbuchsee, ä
Berthoud, compagnie de pontonniers n» 5; Rau, Charles, de Berne. ä Zweisimmen,
batterie n<> 5.

Neuchätel. — Dans sa seance du 22 fevrier 1867 le Conseil d'Etat a nommö
le citoyen Pierre Yulmi, capitaine, aux fonctions d'instructeur-chef des milices.

Dans sa seance du 2mars 1867, le Conseil d'Etat a fait les promotions suivantes:

a) Artillerie. — Au grade de lieutenant, M. Humbert, Fritz, ä la Chäux-de-
Fonds; au grade de 1er sous-lieutenant, M. Terrisse, Edouard, ä Neuchätel.

b) Carabiniers. — Au grade de capitaine, M. Favre, Louis-Edouard, au Locle;
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au grade de lieutenant, M. Bertholet, Fritz, aux Ponts; au grade de \<" sous-
lieutenant, M. Veuve, Louis, et M. Vuille, Paul-Auguste, ä la Chaux-de-Fonds; au
grade de 2"ie sous-lieutenant, M. Sognel, Jules-Henri, ä la Chaux-de-Fonds, et
SI. Bychner, Charles, au Locle.

c) Infanterie. — Au grade de lieutenant, M. Chevalley, Henri-Emile, ä Ser-
riöres, et Sl. Beurret, Adrien, ä la Chaux-de-Fonds; au grade de 1" sous-lieulenant,

MH. Rey, Jean-Francois-Louis, ä Fleurier; Debrot, Paul-Cösar, au Locle;
Piaget, Jules, ä Neuchätel; au grade de 21"" sous-lieutenant, SIM. Dubois,
Charles, au Locle ; Thorens, James-Francois-Louis, ä St-Blaise ; Tripet, Ernest, ä

St-SIartin; Sandoz, Constant, a Dombresson; Junod, Jean Michelin, Jules-Paul, et
Dubois, George-Leon, ä la Chaux-de-Fonds.

Le public n'aura peut-ötre pas oublie le comitö fonde vers la fin de 1865 en
faveur des negres affranchis des Etats-Unis car il a röpondu gönereusement ä ses
appels. Une somme d'environ 15,000 fr. a ötö recueillie presque exclusivement
dans le canton de Vaud et expediee ä deux societös amöricaines. En tenant compte
de ce qui avait döjä ötö fait par Tintermödiaire de la Societö du sou par semaine,
il y a lieu de se feliciter et de rendre gräces ä Dieu de la gönörosite avec laquelle
il a ötö röpondu ä cet appel.

Le comite considere aujourd'hui son oeuvre comme terminee et il vient faire
connaitre aux donateurs l'emploi qui a ötö fait de leur argent. Nous remercions le
public de l'interöt qu'il a temoigne pour cette entreprise philanthropique, ainsi que
les nombreux receveurs qui ont bien voulu nous pröter leur concours. Nous expri-
mons egalement notre reconnaissance ä tous les organes de la presse qui ont mis
beaucoup de bienveillance ä insörer gratis nos avis et nos appels.

C'est pour ne pas abuser de cette complaisance des journaux que nous nous dö-
cidons ä rendre des comptes fort sommaires. Toutefois les details et pieces justifi-
catives se trouvent chez Sl. le banquier Clavel, notre tresorier, k la disposition de
tous ceux qui voudraient en prendre connaissance.

Recettes. — Par Tintermödiaire de nos 75 receveurs fr. 10,892 45
Recu de diverses personnes » 2,567 70
Id. du Volksbote de Bäle » 366 —

Id. de la Societe du sou par semaine » 980 66

Fr. 14,806 81

Depenses. — Frais d'impression, de port et autres fr. 405 97

Cinq envois faits ä la Societö americaine nationale et ä la Societe
americaine missionnaire pour les affranchis » 14,400 84

Fr. 14,806 81

Nous avons expedie de plus 1000 fr. pour la Sociötö de colonisation negre k

Liberia, suivant le vceu du donateur, et deux caisses contenant 1105 piöces de vö-
tements pour hommes, femmes et enfants. — Lausanne, 15 fevrier 1867.

Au nom du Comile vaudois pour venir en aide aux esclaves affranchis,
A. Scholl, president. J.-F. Astie, seerötaire.

AVIS.
A VENDRE un cheval de seile, race barbe, manteau noir, bien dresse,

excellent trotteur. S'adresser ä M. lc colonel Lecomte, ä Lausanne.

L'interet des actions de la Societe de la Revue militaire suisse
pour Texercice 1866 sera paye dans les bureaux du Journal,
imprimerie Pache, Cite, des le 31 courant, sur la presentation des
coupons. Nous rappelons que les coupons nos70, 71, 72, 73, 99,
106 et 108 pour Texercice 1865 n'ont pas encore ete presentes
ä l'encaissement. L'Administration de la Revue militaire suisse.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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